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PAR TÉLÉCOPIEUR 
Montréal, 8 décembre 2000

ET PAR MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité 

par Hydro-Québec / R-3439-2000/ Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

Vous trouverez ci-joint, en huit (8) copies, les réponses d’ARC-FACEF aux demandes de renseignements de la Régie de l’énergie et d’Hydro-Québec dans le dossier mentionné en rubrique. 

Par ailleurs, en réponse à la demande d’informations du 4 décembre 2000 de la Régie concernant le déroulement de l’audience, ARC-FACEF prévoit, sans avoir pris connaissance des nouvelles propositions d’Hydro-Québec de même que des documents que l’entreprise doit déposer aujourd’hui-même, qu’une (1) heure tout au plus sera suffisante pour le contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec. ARC-FACEF entend de plus présenter un (1) témoin, M. Ronald O’Narey, dont le témoignage ne devrait pas durer plus d’une (1) heure. 

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats








Eve-Lyne H. Fecteau

c.c. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants

